




Convention de partenariat

Autour des enjeux Chasse-Biodiversité-surveillance du territoire

Entre :

- la Communauté de Commune du Pays Mornantais, représentée par son Président 

Renaud PFEFFER ci-après désignée par la « COPAMO », d’une part,

et 

- la Fédération Départementale des Chasseurs du Rhône et de la Métropole de 

Lyon, représentée par son Président Monsieur Alain BERLIOZ-CURLET, ci-après désignée par la 

« FDCRM », d’autre part, 

a été convenu :

Article 1er : Objet 

La présente convention définit les conditions pour lesquelles la COPAMO apporte son aide à la 

FDCRML pour qu’elle mette en œuvre des actions environnementales sur son territoire en lien 

avec les associations de chasse locales.

Article 2 : Définition des objectifs communs 

La COPAMO et la FDCRM définissent un programme d’actions relatif aux enjeux Chasse-

Biodiversité-surveillance du territoire en lien avec les associations de chasse locales. 
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Article 3 : Financement des actions

Conformément à ces principes, la COPAMO apporte un soutien financier à la FDCRML pour un 

montant de 4000 € en accompagnement des dépenses prévisionnelles précisées dans le plan 

de financement ci-dessous :

Action Coût Subvention COPAMO
Acquisition de pièges photographiques et 
du matériel lié (cadenas, piles lithium…)

4 000 € TTC 4000 €

Organisation et dispense d’une formation 
préalable à la distribution du matériel aux 
associations de chasse locales (Formation 
ouverte aux élus et agents des collectivités)

500 € TTC Autofinancement FDCRML

Collecte des données récoltées sur 1 an et 
rédaction d’un rapport bilan

750 € TTC Autofinancement FDCRML

Total : 5 250 € TTC 4 000 €

Article 4 : Modalités de versement des aides

Dans la limite du montant fixé et précisé dans le plan de financement précité, la COPAMO

s’engage à régler sa participation à la signature de la présente convention/ à réception du bilan 

technique annuel.

Article 5 : Durée de la convention

La présente convention est valable pour une durée d’un an.

Article 6 : Communication 

La FDCRML et la COPAMO s’engagent à faire mention du présent partenariat sur tout support de 

communication et dans ses rapports avec les médias relatifs aux actions faisant l’objet de la 

présente convention.

Article 7 : Contrôle d’activités et financier 

La FDCRML s’engage à informer régulièrement la COPAMO de l’avancement des actions ainsi 

que des éventuelles difficultés dans leur mise en œuvre. 

La FDCRML s’engage à fournir un bilan opérationnel des actions mentionnées dans la présente 

convention. 

Article 8 : Résiliation

Il y a résiliation de plein droit sans préavis ni indemnité, en cas de redressement judiciaire, de 

liquidation de biens ou d’insolvabilité notoire de la FDCRML.

En cas de manquement par la FDCRM à ses obligations légales ou contractuelles, et après mise 

en demeure restée sans effet dans le délai de 6 mois ;

Le Président de la COPAMO Le président de la FDCRML
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